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Vu la demande en date du 25 avril 1947 
où = 1 présentée par Mu, Clèïent frères domiciliés à 

à , é% + # D + 

Fiolene en vue d'éètre outorisésà établir sur 1o g 
territoire de cette comrune au lieu ait "1a fa 
brique une fabrique dfac HAeneurs avec londeric 
âe: plomb; | 

+ 

Vu les plens produits à l'eppui de cette 4emende; 
+ 

{ 

Vu Les observations présentées par le Service de 1'ihapéde 
tion du bravail dens l'industrie; | 

Vu le dossier de l'enquête à laquelle cette de ne nd e a Eté 
soumise ours 17 comuvune de tiolenc et l'avis du conni ssei rence 
teur; 

Vu l'avis de M l'Inshect eur départemental des établisses 
monts classés; 

} 

R 

Vu l'avis en dete du 6 aout 1947 de la Comigsion sanitais 
à e Re d'Orfnce et celui en aate du £0 décembre TI947 
Gu Conseil dérsrtemnentel: â'hyriène: ° 

_. Vu les décrets en âate des IG juillet I9I3 et Ter octoërse 
1915 sur l'hygiène et la sécurité des ère voilleurs: 

Vu les loïs des 19 décenbreé 1917, AOAvriTl Ion et 2: 
Novembre 194% relatives aux étublisserents don ‘ereux, inst lubres 
où iacomioûes, le*décret du un décevsbre 1918 portunréslen 
miaistration publicue pour l'epcplicetion de ladite loi et 1e décr& 
Êe alasseïent du 28 juin 1945. 

ES 

h RRETE : 

ARIULE Icr.e MM, Clèment frères sont eutorisés à établir sur le 
territoire de la déommune de Jiolene au lieu dit “la fabri que une 
fabrique d'accu'ulateurs avec fonderie de plomb, | 

  

ARTICLE 2e Cette autorisetion est accordée aux co onditions suivante 
À} Les cheudières de fusion de plomb doivent être iInstailécs dons 

un Îocel géré, sépsré de es Autres Steliers, n
s
 

ù = non an. | TN Des hottes où tous autres dispositifs d'évacuetion efficece es 
fumées seront installés, au-dessus des chaudières de fusion de 

NU le



plomb où des alliafes. | 

B) Les chefs c'établissenïent, directeur ou gérants sont tenus de prendre les 
mesures nécessaires pour que tout trovail des oxydes et autres composés du # 
plomb susceptibles de dégager des poussières soit eflectué dans les conditions 
Ct-aprèas “ 

Ge travail doit ètre effectué, autant que possible, sur des matières à 
l'état humiäe, 

Quand ce trevail n'est pes praticable en présence de l'eau ou d'un autre 
liquide 8, il doit être exécut bé mécaniquement, en appareil clos étanche, 

€ 

«4 

En cas üdimpossibilité de se conformer EUX prescriptions de L'un ou 46 

l'eutre des deux alinéas vcrécédents, le travail dont i1 s'agit doit être 
fei% sous le vent d'une aspiretion énergique étecblie Ge telle facon que Îles 
proûuits nocifs sotent arrêtés par des appareils conv enab Lem: at disposés. 

G) Les oxydes et eutres compesés plombi ques, autilis goient à l'étet sec à ° 

ifétat humide, en suspension ou en dissolution, ne doivent pra ètre mainiés 

avec la min nus, Le es dfindudärie est tenu de mêttre à le disposition de 
son personnel, rour ces mnipulctions, soit @z2s gants en matière imperméable 
gomne le caoutehouæ, soit des outils appropriés, et d'en assurer le on 
entretien et le nettoyare fréquente 

D) Les tebles sur lesouelles ces produits sont mnipulés doivent Être recou 

vertes dune matière imperméable, entretenue en parfait état d'étanchéité, 

11 doit en êîre de même rour ie sol Ges ateliers, cui sera en ouire ligè- 
rencot incliné dens la direction à ‘un récipient éftuuche où seront retectes 

les netières plombicues entraînéese 
L d 

Le sol des ateliers sera maintenu à l'état nuride. 

Le travail sers orgonisé de “anière qu'il n'y ait pas G'éclaboussurcs 

proJjetées. Les LERESS le eh les murs, seront lavés une fois par semaine 

au moithise 

me Di do | | Les | 

&) Sens préjudice des prescriptions édictées par paragraphe $ la pulvérisa 
Lion desproduits plombeux, leur mélang re et leur empioi au poudrage geron$ 

efiectués dans des locaux apéciaux où sera protiouée une ventilation énergie 

eus: Si est impossible â"humecter les mtières, des masques FespEtrers ires - 
dvcivent être mis à 1e disrosition ées ouvrierge 

Fj IL est interdit de laisser consommer ou introduite dans les ateliers au» ? 
cun climent ou aucune hoiîisson, 11 est interdit également d'y fumer. 

G) Les chefs &'industrie sont tenus de mettre à le disposition du personnel 

employé, des surtouts on vêtements exslusivement affectés au traveil, inûé- 
pendarment des gants et mosques respiretoires. Ils sont tenus d'entretenir 

ee objets. , 

H) ons 1es établissenents où le personnel est exposé.à l'intoxication sa 

turnine, 1es vestieires-lavebos seront établia endenors des Jocoux où 5e 
dégesent les poussières où éranations plomteuses, E x 

_Les vestiaires-laÿebos à l'usfse des ouvriers exposés fux poussières où 

aux émanations plombeuses seront ponrvug de cuvettes ou Ge robinets en 
6e © © @ ee 
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nombre suffisant, d'eau en abondance, ainsi que du savon et, pour chaque ou 
vrier, d'une serviette remplacée au moins une fois chaque semtine, Ils seront 
munis d'ermoires ou casiers fermés à clef ou par un cadenas et disposés de 

‘façon que les vêtements de ville ÿ soient séparés des vêtements de travail. 

f}-Un bain choud ou un bain douche sera mis chaque semaine à 14 disposition 
. du personnel exposé aux poussières ou aux émanations blombeusesa 

7 Un bein chaud ou un bain-douche sere mis ahaque jour, après le travail, 
à la dispotion de tout ouvrier chargé : soit de vider ou de nettover les 
chenbres et les canaux de consdensation, soit de réparer les fours dens les 

usines à plomb, soit de transporter le romb sortant des fosses dans les 

fabtiques de céruse, soit d'emberiller du miaimm, soit, enfin, de gatiquer 

la pubvérisation des emgux plombeux et le pouydrage à S€Ge 

J} Les chefs d'industrie sont tenus d'afficher dans un endroit epparent des 

locaux de trevail : ; | | R LE | 
.— 

_ Le texte du présent décret # | 
26) Un règlement â‘atèlier imposant aux ouvriers les obligations suivan- 

tes : se servir des outils, gants, masques respiratoires, vêtements de travail 

mis gratuitement à leur disposition; n'intr&duibe dans les ateliers ni nour- 

riture, ni boissons ne pas fumer dans les etelïiers, veiller evec le plus 

srand soin, avant cheque repas, à la propreté de La bouche, des narines et des 
mains: prendre chaque semeine ou chaque jour des bhäns prévus eu parägräphe I, 

J1s sont également tenus d'afficher et de faire distribuer à-leurs ouvriez 

un avis indiquant les dengers du saturnisme, einsi que les précautions à 
# 4 2 s . ’ FR 4 Q : » 

crendre pour leg éviter: - Le texte de cet avis est fixé par errêté ministé- 
riele | | Sn 

K}) Les chefs dfindustrie, directeurs ou gérants, sont tenus d'assurer le 
scrsice médical dans les conditions définies ci-après. mn 

L} Un médecin désisané par le chef d'étaÿlissement procède aux examens 6t cons 

tetotions prévus au peragräphe M. La rémunération de ces visites est à la 
cherge de l'entreprises Re mn: | | 

K) Unresgistre spécial, mis constamment à jour et tenu à la disposition de 
L'inspeuteur du Travail, mentionne pour chaque ouvrier: 

I°) les dates et durées d'absence pour cause de meleñie quelconque 

20) Les dates des certificats présentés pour justifier de ces absences, 
les indiécetions d'ordre médicsl qu'ils contiennent et la mention du médecin 

qui les & délivrés _ gun à 

Ge) Les evis donnés par le médecin de l'établissenent par äpplication da 

l'article. 15 et de l'erticle 16 du déaret du Ter octobre I9I3 modifié par 1e 

décret du 26 novembre 1934, | | 

H) Les conditons ainsi fixées ne pourront en aucun cas ni à aucune époque 
faire obstable à l'application des dispositions édictées par le livre II du 

Code du Jfravail et les décrets réglementaires pris en exécution du dit ivre 

dans l'intérêt de l'hygiène et de La sécurité des travailleurs, ni étre 

opposées aux mesures qui pourraient être régulièrement ordonnées dans ce but. 

L'exploitant sera tenu en particulier, d'observer les prescréptions des arti- 

cles 66, 66a, 66b, du Code du travail, livre JI; celles du décret du 10 | 

juillet 1918 celles du décret du ler Octobre IBIS concefnant la protection des 

travailleurs dens les établissements qui mettent en oeuvre des courentes / 
; Se € # D vtr
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ARTICIE %æ Le pétitionneire sera tenu également de se sonforMer &ux con- 
ditiong uitérieures que l'Adminisiretion jugerait nécessaire Ge lui 
imposer. 

  

ARTICLIR 4e L'étabii ssement , a question devra être mis en ‘exploitation 
“sans re aa ge deux ans à dater de la notification du présent errôté 
sous peine de déchéance, cette autorisetion cesserait également de 
produire son, effet dens le cas où ledit établissement ne serait pas 
éxploité pendant deux années consécutives sauf le cas de force majeure, 

  

ARTICLE 5 5e Les droits. des tiers sont et demeurent expressément réservés 

ARTICLE 6« Une empliation du présent arrèté devra être conservée äens 
les archives de la Mairié de Fiolene pour être tenue. à la disposition 
te toute personne intéressée. 

  

BRTICTE 7 Un extrait du présent arrêté énumérant les conditions aux 
quelles l'autorisation est accordée et mentionnent, en outre, l'ert, 6 
précédent sera affiché à la porte de le Mairie et inséré par les soins 
du Mesîre aux frais du pétitionneire dans un journel d''énnonces légales, 
ÜUn progès-1y et bel constetant l'accomplissement de cette &ouble formalité 
asvra être adressé à la Préfecture, M. 

  

! 

Ï 

AATIOTE Be hrpliation du présent arrêté sera eûressée! | é 

j°}) eu pétiticnnsire;. FE 1 

/ e°} à M. le égire de Fiolenc | su; 
a 

à \ . » . # » 

vi \ 29} è M. l'Inspecteur des établissements classés; sher ESS chacun en 
ls cé qui le concerne, d'en assurer l'exécution, | 

" | La: Avignon, le 1 JAN 104 

LE PREFETY 

Pour le PRÉFET et (pr DÉLEGATION 
Le Secrétairé Général, 
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